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Animation d'observation dans la réserve de Chérine © Cécile Daniel

 

Les observatoires, ou belvédères, sont prévus pour permettre aux visiteurs, quel que soit leur handicap, de profiter d’un panorama, d’un point de vue, d’une
position favorable à l’observation d’espèces. Ils nécessitent une zone de retournement sans obstacle de 1,5 m de diamètre et un garde-corps d’environ 1 m pour
ménager une zone de vision entre 60 et 110 cm. Pour les observatoires derrière une palissade ou dans une cabane aménagée, prévoir des ouvertures à
différentes hauteurs (au moins une à 90 cm), et ménager un accès permettant l’avancée d’un fauteuil. Penser également à des supports pour poser les jumelles
pendant l’observation.
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